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SIE : Synthèse des opportunités et des risques 

SIE Besoin en 
SIE pour 
100ha de 
TA 

Opportunités vis-à-vis d’autres dispositifs de la PAC 
-Marron : aide fixe nationale du 1er pilier  
-Bleu : aide du 2nd pilier variable selon les régions 
-Bordeaux : obligation non rémunérée  

Risques pris 

Jachère mellifère 3,33 ha 
Opération API : potentiel pollinisateur des abeilles (ruches 
possibles sur jachères)  
Montant fixe : 21€/colonie/an / 72 ruches = 1512€/an min 

-Risque de présence de graminées 
-Difficulté du semis avant 15/04 

Fixatrice d’azote 5 ha 

Aide couplée : légumineuse fourragère 
282€/ha/an en 2018 

-Difficultés à garantir le respect d’une 
majorité de légumineuses dans le 
couvert des mélanges prairiaux 
-Risque d’instruction des mélanges 
prairiaux en prairies permanentes  

Aide couplée : semence de légumineuse fourragère 
112€/ha/an en 2017 

Aide couplée : protéagineux 
170€/ha/an en 2018 

Aide couplée : soja 
35,8€/ha/an en 2018 

Aide couplée : légumineuse destinée à la déshydratation 
133€/ha/an en 2018 

ICHN animale : surface primée si autoconsommée  

Opérations SPE01 et 02 : surface fourragère principale  

Agroforesterie 5 ha 
Sous-mesure 8.2 : création de systèmes agroforestiers  
80% des coûts éligibles, yc entretien sur 5 ans max 

 

Surface boisée 5 ha 
Sous-mesure 8.1 : création de surfaces boisées 
70% à 80% des coûts éligibles, yc entretien sur 12 ans max 

 

Jachère 5 ha 
Opération API : potentiel pollinisateur des abeilles (ruches 
possibles sur jachères) 
Montant fixe : 21€/colonie/an / 72 ruches = 1512€/an min 

-Difficultés en cas de présence de 
chardons et d’espèces invasives 
-Difficulté du semis avant 31/03 

Miscanthus 7,15 ha   

Taillis à courte 
rotation 

10 ha 
  

Dérobée 16,7 ha 

Valorisation possible des CIPAN de la Directive Nitrate  -Forte sensibilité aux aléas 
climatiques 
-Difficultés de garantir semis +levée 
-Difficultés en cas de présence 
d’espèces invasives 
-Risques évolutions règlementaires  

Haie 5 000 mL 

Sous-mesure 4.4 : implantation de haies 
 40% à 100% des coûts éligibles 

-Risque si déclarés sur une prairie 
temporaire alors que constatés sur 
prairie permanente à l’instruction  Opération LINEA01 : entretien de haies 

Maximum : 0,90€/mL/an 

Opération LINEA03 : entretien de ripisylves  

Opération LINEA09 : entretien des haies arborescentes 
Montant fixe : 0,70€/mL/an 

Valoriser les haies maintenues dans le cadre de la BCAE7 

Arbres alignés 5 000 mL 
Opération LINEA02 : entretien d’arbres alignés 
Maximum : 19,80€/arbre/an 

Fossé 5 000 mL 
Opération LINEA06 : entretien des fossés 
Maximum : 3,23€/mL/an 

Bande tampon 5 556 mL 
Valorisation des bandes tampon des cours d’eau BCAE1 -Difficulté du respect des 5m en cas 

de présence d’éléments arborés 

Bordure de 
champ 

5 556 mL 
 -Difficulté du respect des 5m en cas 

de présence d’éléments arborés 

Bande d’ha  
admissible le 
long des forêts 
sans production 

5 556 mL 

  

Bande d’ha  
admissible le 
long des forêts 
avec production 

27 778 
mL 

 -Difficulté à mener un itinéraire 
technique différent en bordure 

Mur en pierre 
50 000 

mL 

Sous-mesure 4.4 : restauration de murets 

 40% à 100% des coûts éligibles 

-Risque si déclarés sur une prairie 

temporaire alors que constatés sur 
prairie permanente à l’instruction 

Arbre isolé 
1 666 
arbres 

Opération LINEA02 : entretien d’arbres isolés 
Maximum : 19,80€/arbre/an 

Bosquet 3,33 ha 

Opération LINEA04 : entretien de bosquets 
Maximum : 364,62€/ha/an 

Valoriser les bosquets maintenus dans le cadre de la BCAE7 

Mare 3,33 ha 

Opération LINEA07 : restauration, entretien de mares  

Sous-mesure 4.4 : création et/ou restauration de mares 

 40% à 100% des coûts éligibles 

Valoriser les mares maintenues dans le cadre de la BCAE7 
 


